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Si la loi est votée par le Parlement au nom du peuple français, elle ne peut et elle ne doit 
pas porter atteinte à la libre expression du peuple. La proposition de loi adoptée par l’As-
semblée nationale qui prétend encadrer le droit de manifester reste, malgré la censure du 
Conseil constitutionnel, une atteinte grave aux libertés publiques et à l’équilibre des pou-
voirs. 

Participer à une manifestation ne saurait pas plus signifier le risque pour tout individu d’être 
poursuivi, fiché et condamné pénalement comme financièrement. 

Soumettre les participants et les participantes à une manifestation à une fouille systéma-
tique, faire d’un visage en partie couvert un délit, persister dans l’usage d’armes qui mutilent, 
voici l’esprit et la lettre de mesures qui sont autant d’empêchements à l’exercice d’un droit 
essentiel en démocratie : celui de manifester publiquement, collectivement et pacifiquement 
son opinion. 

Cette loi de circonstance porte un lourd risque d’arbitraire des gouvernements d’aujourd’hui 
comme de demain. Nous en demandons l’abrogation. C’est pourquoi nous appelons à ma-
nifester partout en France le samedi 13 avril 2019. 

Alors que depuis des mois, une grave répression touche les manifestants, ce samedi, à 
Lyon, la préfecture annonce l’interdiction de défiler dans certaines zones de la ville. C’est 
ainsi qu’une modification de parcours nous été imposé. 

UNE RAISON DE PLUS POUR MANIFESTER NOMBREUX, 
A LYON, COMME PARTOUT EN FRANCE, LE 

SAMEDI 13 MARS A 13 HEURES 
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